
pntjrole » on se trouvait en présence e a e o x 
nommes d éjfale surface : < J e reconna a i t -
» il, qu n eût mieux valu faire-faire le »vaM 
» en rrife par les scaphandriers, maiv-ela 
» »e nom fut pas pr> 

M «u'ii aurait pr."f<'-lun 
<-nç d'insu*^. 

m's'*s à l'approbation do préfet. A défont I docteur Debrerre 

Tortait qui n e*n ric-n coGté en 

daecord, i f sera ^tatné par ie conseil de 
; are. 

Art. 0. — Sont abrogées, en ce qu'elles ont 
de contraire à la présente loi, les disposi-
tio , ùo= lois et décrets sur rteffeânisation 
des point • i mènent -les dé-
CsetS des i* preirtei an XII, 38 mai 1806, 
IX ?oiU 1H1L 

Lst au^si otrnvy.e ki disnosifjnn i!e l'ar
ticle 37 du décret do U) v é u n è n Hffi qui 
met l'entretien des cimetières à la charge 
(!e< |gjj , 

•4--'• S. — La présente loi entrera en vi-
go îu- à partir du premier janvier de l'année 

- pus eu de sanction ; le ministre a été très in- <Jui suivra sa promulgation. (C'est-à-dire le 
*uiyect pour if s amiraux. 1er janvier 1905.) 

M. LOCKBOY dit que la déposition de M. Art. 7. — Un règlement a'aarninisîra-ion 
mmunication de certains kmbliora* déterminera les conditions dans 

esqueHes la présente loi sera appliquée. 
Art 8 — La présente loi est applicable à 

rYlgérk, 
r * présente loi, délibérée et adoptée rar 
(Sénat et par la Chambre des Députés, sera 
aécutée comme loi de l'Etat . 
1 

w _ï ï« . ; coure en itts ri m-.i*< 
M.. TISSIKR répond que si M. Lanir.Le 

—ait réussi, la marine aurait beaucoup mac 
-dépensé. ^ 

FRVII.LFRF.ACHE demande à ' 
Tissrer de préciser les époques auxquelles ( 
ministre a constaté la mauvaise volonté t 
l'amiral e* quelle sanction il a donnée. 

M. TISSIKR répond qu'il ne se rappelle pal 
*r>s exactement ; il fera .«les recherches II ni 

, — il le pren 

Ti«*ier nécessite la 
documents, car il a été dit que l'adjudi 
re du renflouement de 1* c Espingole > n'avait 
rencontré aucune difficulté de la part des au
torités maritimes. M. Lockroy demande les 
rapports du service compétent sur le marché 
LantViiome ; il désirerait une pièce ctficielle 
constatant qus la Compagnie danoise a refusé 
de se charger de l'opération. Il demande l'au
dition de M. ling-éniew Dudebout ainsi que 
W-s rapports d'essais du « Sully .. 

La prochaine séance de la commission est 
Bxée au 12 janvier. 

LA LOI 
sur les inhumations 

TEXTE OFFICIEL 
Voici A" fric df la loi portant abrogation 

des l,As conférant aux fabriques des égli-
» s et aux consistoires le monopole des in
humations. 
Le Sénat et la Chambre des Députés ont 

adopté. 
Le l'résident de la République promulgue 

la i'-'i donl la teneur suit : 
Art 1er. •— Le droit attribué aux fabrione* 

• ires de faire seuls toutes les iiur-
nécessaires pour Jes 

pour ia pompe et la décence 
u. - furéraUtes, en ce qui concerne le 8er-

t d'exister à da'er de 
la promulgation de la présente loi. 

AH. -- — Le service extérieur des—jnrapes 
aprenant exclusivement >le 

a fourniture des cor-
ettieuetis, tentures extérieures des 

- s ««itérai de demi, 
ani«t q'ie les fournitures et le oerso'mei 
"••'•'"=''»ires aux inhumations, exhnma'ions 
M CTÉi...-,ti,ir>s. anpartient aux co.nmures à 
«lire de ee-vice publir. Oeltes-ci peuvent 
assurr-r ce service soit directemeiiit, Boit 
par entreprise, en se confondant aux ois et 

• s ni.xebés de gré à prè et 
adjudications en madère de travaux tpu-
t i iCS. • 

l. 's fournitures et travaux m^nfionn.'-s at-
. .nnent lieu à ta perception de inxes 

dont les tarifs sont vo%a par les conseils 
municipaux et approuvé* par le préfet, ou 
r>ar décret, s'i' s'agit tl une ville avant plus 
ie trois millions de revenus. Dans "ces tarifs 
•-•icune surtaxe ne peut être exigée pour les 
présentations et stations à l'église ou au 
Bcnpie. 

Tous objeis non compris tans l'énuméra-
ions ci-dessus, sont laissés'aux soins des 

1,» matériel fourni par les porrnmme« de-
m. e*rp eintslJAué en, v w M i n t b i e n <1 fsfcw**:-
JIM-S religieuses d^ tout culte q w l'obsfe-
i ,cs dépourvues de tout carœtère confes-
MODMI, 

Le service e«t gratuit pour les indî-
;en'.=. 

Les fabriqfnes, consistoires ou autres é1n-
blissements reiigueux me peviveût ëevïiiir 
«atreyanBura du service extérieur. , 

I>an- les localités où les farrOics povr-
.: r-ectement ou par Ses eoins de 

>.vi»'les clisritntii^s laïqties. en tirtu d'̂ in-
:ir.rmes couluaies. an t»"ansport on à "'enter-
-en^eiit de leurs morts, les mêmes usages 
•.•.ri(,n* être maintenus avec 1 anori-ition 

i mo-nicipal et so«» to surve .'lance 
la «BBire. 

Art 3. — Les fabrirroe« ri etni 
•croeervettl le droit exclusif de ffurnir k>s 
jMels destinas au sem-ioe des înérailles 
i »'is les édifices; religieux et à la •fcoratijn 
ntérieure et extérieure de ces édifices. 

Lf ser-i'ice attribué PUX fatuicrnei est #rju 
uit pouT les indigents. 

Art. i. — Dan* les localiiés où lamoncipol? 
\Atc pr,in[w>s fiirsl.rei s'exerce ;iarles entreT 
>reiieur=, les traites rcff'iliers existant entre 
es fabri'iiies on consistotreé rt ?es entre-

bU moment de la prcmulgation 
•ente loi, seront mainicius juscru'à 

eitr expir.'ition. sauf réserves contraires ; 
s ce cas, le bénéfice Résultant c'u 

r ser-a versé nx ientrepre-
i«ir d.'- T.,!inici;ial\ 

Les 1-aii's et règlement» existants, con-
., être appliqués jl.squ'à ce 

in'ils a:'»nt été rr-'xlifiés d;i"S les formes lé-
Si le mal/TÎel ?i rrrsage du seirice exté-

ieur appaiiien; a1^; fabriques etconsi.stoi-
ssemeois seront tenus d'en 

remise aux «commmraa, ksqu^iles 
.aiement tenues de te «prendre 

<*ir s i valeur estimative. 
L»i conventions amiables qui teraîenl 

nndae» entra 'es intéressé* par aprrBcation 
position qui précède, 6eroit soa-

Faits Divers 
REGIONAUX 

ÏRAVE ACCIDENT A MARLY 
\ 
iJne meule qui éclate. — Un ouvrier 

mortellement blessé. 
Ur ouvrier de la maison de construction 

Théaut, rue de la Gare, à Marly, le nommé 
De/rrruxr-d't : Roqueranne, marié, cruatre 
enfats, se trouvait à son travail, près 
d'unemeule à émeri. 

Soxtain, ertle-ci édata. projetwrrt de cWé 
et d'atre d'énormes fragments de grés. 

Lui d'eux avait atteint Dem&ux sous le 
rrnent<», renveirsant le malheureux ouvrier. 

Qirmd on releva te malheureux, on cons
tata rira avait la figure en bouillie, le orftne 
fendu 

Il a Mé transporté à l-Hôtel-THen de Va-
lenciekies dans un ét<at très grave, stnon 

L'Affaire Avon 
Le capitaine Avon récidive. — Une lettre 

de pbyocation. — « Non bis in idem. 
- Réponse méritée. — Quelques 

réflexions. —. Adresses à 
M- Debierre. 

Avant dp quitter Provins, —• où il est en 
«"araison, —̂ pour venir à Lille — où ti était 
dans 1 obligation de se rendre pour répondre, 
devant M. Delalé. juge d'instruction, de ses 
\iolences contre M. le docteur Debierre, — 
1» fils du général Avon, m'avait adressé la 
lettre suivante qui m'est parvenue jeudi, à 
3 heures : 

Provins, 2S dé. ;mbre. 
Monsieur, 

D'après une nouvelle et singulière juris
prudence du code de l'honneur, vous vous 
êtes (terobé devant mon épée, sous prétexte 
que j'ai giflé votre complice eu mauvaise ac
tion. 

Celui-ci est depuis longtemps disqualifié 
Mais TOUS trou-vez bon de continuer dans 

votre journal à déverser bravement sur moi 
des flots d'injures, sachant d'ailleurs que je 
n ai point le dd-oii. de réponse. 

Ce procédé me laisse rêveur sur votn? 
mentalité, et je ne m occuperais plus de vous 
si je ne voulais encore une fois vous offrir 
le moyen de vous réhabiliter auprès des gens 
de cœur. 

Vous vous plaignez amèrement, et non en 
fermes modé-és. que j'aie stigmatisé votre 
attitude... prudente : changez-en! Kt puisqu'à 
nouveau vous m'outragez, trouvez bon de 
mp donner la réparation qui constitue pour 
vous une dette d honneur. 

Mes témoins se représenteront chez vous 
demain dans l'après-midi. 

J'ai l'honne-ir, Monsieur, de vors saluer. 
Cspitairre AVON. 

J^ réponds plus loin, comme il convient, 
aux imbéciles outrag-cs de M. Avon fils, l'obli-
gë de M. Debierre. de _vt. Vadétart, de M. 
Mourmant, de M. Rabier, etc. . 

Mais n ai-je pas 'le droit de me demander, 
ici, si cet officier n'a pas reçu au lac Tchad, 
autre chose qu une décharge de... mitrailleuse 
nègre ? Si 1 on veut bien parcourir sa lettre 
avec un peu-d-attention, on sera peut-être ten
té de conclure que le sodeil d'Afrique l'a touché 
pjus cruellement encore que... la mitrailleuse. 

Remarquez donc cette contradiction ! 
—' M. Avon dit que c je continue à déverser 

» bravement sur lu: des flots d'injures, sa-
» chant qu'il n'a pas le droit de me répondre ». 

Il est possible qu'il n'ait pas ce droit, mais 
il est de notoriété qu il l'a pris le jour où. 
sur la simple constatjon de faits qn'iL,ne nie 
d'ailleurs pas et que >e lui défends de nier, il 
m'a envoyé deux de ses amis, dans l'espérance 
évidente qu'un coup d'épée mettrait fin à la 
polci '.que si malencontreusement soulevée par 
son père, M. le général Avon. 

Ce droit. S le prend encore à la veille du 
jour où il est appelé, à répondre devant ia 
justice, de sa lâche agression contre M. le 

d en m'adres-
sant une lettre qui voudrait être outrageante, 
=mais qu il m'était trop facile de relever. 

Jai répandu à M. le capitaine Avon : 

Oite, 29 décembre 1904. 
'A Monsieur 

•le Capitaine Avon, 

Monsieur, 
E. V., 

i 

Vos injures ne me touchent que pour sou
lever en moi une immense pitié. 

Je constate, en effet, avec peine, que vous 
avez en matière d'honneur une conception 
aussi outrecuidante et faasse qu'est répu
gnante et profonde l'ingratitude que vous 
affrétiez envers les hommes et le parti poli
tiques dont vous avez servilement quémandé 
la protection et les faveurs pour M. voire 
père et pour vous. 

Les témoins, Monsieur, que j'a\rais en la 
condescendance ou la naïveté plutôt, de cons
tituer après votre première et injustifiable 
provocation, ont décidé souverainement de 
l'attitude qui m'était commandée, vis-à-vis 
de vous, à la suite de votre lâche agression 
contre M !" doc* îur Debierre. 

Il ne m'«;'..>"u-f;«>Mf de revenfr .«rrrr leur sen
tence i j >"';&'r*rai- encore, la disquali
fication qu ils vous ont infligée, d'accord 
avec le sentiment public, et qui me dispense 
d'avoir l'honneur de vous saluer. 

G. SIAUVE-EV.VL . . 
La lettre qui précède était écrite, quand 

MM. Albert Moreau et E. V. Uoulenger — 
décidément si M. Avon fils compte des ami
tiés fidèles, elles sont clairsemées, — sont ve
nus, sur le coup de cinq heures, hier soir, 
jeudi, tenter de faire revivre une affaire que 
leur client avait enterrée... de la main gau
che ! 

J'ai notifié à ces Messieurs que J'en avais 
assez de ces plaisanteries de soldat mal ap
pris ; et, leur ayant remis la réponse que l'on 
a lue plus haut, je les ai invités à me... lais
ser en paix. 

Dans la soirée. J'ai été informé que M. le 
capitaine Avon avait déclaré qu il saurait bien 
me museler (sic). 

Pardom, Monsieur, si vous entender par là. 
m'intimider à la perspective d'une an 
du g'eJlre de ce'.ie à laquelle vous vous>tes li
vré contre M. le docteur Debierre, vous votas 
trompez étrangement et grossièrement. 

Je n'ai jamais donné de coups de canne ou 
de coups de poing-s à moins d'y être provoqué. 
mais j'ai toujours vigoureusement répondu. 

Veuillez donc vous le tenir rxrar dit, une 
bonne fois, M. Je matamore. 

Que si vous avez entendu db-e. en parlant 
de me « museler • que vous me contrain
driez à rie pas étaler vos compromissions avec 
les « blocards » et les c franrs-maçoDs • dont 
M. le général Avon s'est fait tardivement le 
censeur, vous vous êtes encore trompé. 

M. Mourmant a prouvé, hier, ici même, vos 
collusions intéressées avec la franc-maçoanr-
rie et le B4oc Nierez-vous la lettre que vous 
lui avez adressée, il v a onze mois à peine et 
dont je dois -à son obligeance d'avoir pu don
ner le texte ? 

Mais il n'y a pas que cette lettre qui condam
ne votre attitude présente, même devant vos 

— Il y a votre cynique demande d'affilia
tion à la loge T * Alsace-Lorraine » ; 

— II y a la fiche transmise au Grand-Orient 
de France, en votre faveur, par if. Debierre, 
votre victime de la roc Jcan-Bart ; 

— Il y a la réponse faite par M. Vadécart 
— oui, par M. Vadécart — aux sollicitations 
dont vous fûtes l'objet... 

Je m'en tiens là pour l'instant car je crois 
que cela suffira amplement à démontrer à l'opi
nion publique, imprudemment provoquée par 
M. le général Avon et audacieusement agitée 
par M. le capitaine Avon, son fils que si quel-

crier à la faveur, au népotisme, etc... ce n'est 
pas le droit d'tm Avon, qnels qne soient son 
passé militaire et les actes héroïques dont il 
puisse se réclamer. 

Dans notre démocratie, la plus noble et la 
plus belle des vertus, c'est la reconnaissance, 
même dans la déception *mère: et ce n'est pas 
un échange dn balles avec ou sans résultat, 
ou bien un coup d'épée pins ou moins dextre 
ou sinistre soi peut réhabiliter l'homme dont 
l'rmrratitndc est désormais un fait de notorié
té publique. 

C, STAT-VT.-EVAs.SY-

ÉCHOS 
de I Affaire Aïoti-Debierrc 

M. le docteur Debierre nous comm'anii/'t"', 
avec prière d'insérer quelques-unes d^s 
nombreuses adresses qui lui ont été en
voyées à la suite de l'agression dont il a été 
tncltme de la part de 11. le capitaine Avon. 

Voici ces documents que vous aceucillcms 
très volontl rs car ils témoignent .fioquem-
ment do l'état de Copinvon pilblique dans 
l'affaire que AL Delalé est chargé d'ins
truire : 

CAKVm 
La Libre-Pensée Carvïnoîsc rtc Carvin fp.-de-C.l, 

réunie le Si' décembre 19U4 en séance extraordi
naire, proteste avec toute l'énergie dont elle est 
capable contre le guet-apens dont a IA(; victime 
M. le professeur I>ebierre de la part d'un mon
sieur qui déshonore l'armée française par ses pro
cédés de soudard allemand. 

Elle fait des voeux pour son prompt rétabîîsse-
ment. Le félicite pour sa propagande anticié-
ricate et l'invite a continuer son concours au mi. 
nisUTe Combes pour le bien de la RépubUcruc 
démocratique et sociale^ 

0IffiV7ES_SCrR-RlT/£RE 
Les membres 6>r comité craction républicaine 

et socialiste d'Oignies-sur-Rivière vous adressent 
i.«rs renerciomente pour votre dévouement a la 
république démocratique; 

v ous félicitent du courage que vous avez tou
jours montré dans les moments les plus diffici
les et de votre persévérance dans la lutte contre t0"le.3 les forces de la réaction ; 

"lanent énergiquement la condiùte du capi
taine \von, agresseur brutal et lâche et vous 

le croire a leur profonde sympathie. 
S1N-LE-XOBLF. 

I «s membres de la commission de l'Union Dé-
mo'-raaoue et Sociale de .Sio-Le-N'oble. justement 
muigffc.-s par l'odieuse agression dont fut victime 
M. lé Docteur Debierre et fidèles interprêtes dés 
membres de la Ligue, lui adressent avec leurs vi
ves srmpathies leur réprobation pour le lâche 
attenut dont se rendit coupable M. Avon fils, à 
qui ils envoient leur profond mépris. 

» MAUBEUGE 
Les Francs-Maçons de l'Orient de Maubeuge, 

réunis te Zl décembre, vous adressent 1 expres
sion do leur admiration et de leur nuis vive sym
pathie. 

Les journaux de ce matin leur ont appris de 
quelle odieusa brutalité vous aviez été victime; 
leur sympathie pour vous s'en est émue et en 
vous renouvelant l'expression de leurs sentiments 
do respectueuse symnathie. ils attendent d'un 
ministre Franc-Maçon et républicain la répres
sion des actes de brutalité d'un soldat qui n'a-
\a.L i opposer à votre prarK' • honte que la ran
cune tua servioe rendu. 

-/ E-emAtiD 
La ligne sir--^'vaint; au Oeeti tan f> 

emtat dont vous venez 
; part d'un UidiTida qui n'a mê-

revonnais-ance pour les ser-vi. d i ren
dus p» vous à lui et aux siens, nous venons 
vous tesuj-er de notre sympethie et vous prient d'à. 
précr oos sentiments d'admirstion pour l'ardeur 
avec Wruelle vous luttez pour la défense dos 
idées kiques et sociales. 

(Suivent les signot'/res!. 
MAROILLES 

La Ligne radicale de Maroilles : 
Les soussignés, membres de la Ligue Radicale 

de Maroilles, adressent a M. le Docteur Debierre, 
1 expression de leur sympathie et tiennent & ma
nifester ieiw indignation du lâche guet-apens, 
dont il a été victim. 

11? constatent une fois de prtis combien est né
cessaire l'oeuvre d'épuration et de sécurité répu
blicaine qui, c'est ie souhait de tous les sincères 
di-morat^, se continuera en dépit des sempi
ternels arasements de la réartion. 

jSuitent les signatures). 
SAIS'T-ANDRE 

Le Cercle républicain de Saint-André, réuni en 
_--lierai* le CS décembre 1»0*, adresse 

a l'unanimité de ses membres présents, l'expres-
sion de ses sentiments de sympethie au docteur 
fiebierre à l'occasion de rairression inqualifiable 
dont il à ét̂  l'objet, et l'engage a persévérer 
dans sa ioUe pour le Eamt de la République. 

CAMBKAI 
les Fmnes-Macons d* rOrient 4« Gambrai vous 

informent qu'ils sont de cœur ave,' vous et les 
approbation, les paroles d'encouragement et de 
réconfort que nous destinions au Franc-Maçon 

nous vous ebargeons de vouloir bien 
irimer poun nous. 

Le capitaine Avon à .Instruction 
M. V; capitaine Avon a compara, jeudi 

Bofr, devant M. Délité, juge d instruction. 
pé a refusé de répondre aux ques

tions qui lui ont été posées par Lhoaorable 
magts.rat. 

II ne perlera, a-t-£l dit, qn'en présence de 
son avocat. 

M. i- aie r. pris acte de cette docloxation, 
conformément ù ta loi. 

Les experts se sont surtout attachés a recher
cher queues étaient les remarqu*s faites pur les 
mineurs qui ont relevé Verbecque ou qui ont aidé 
a l'ensevelir. « 

M. le docteur CaOeaux, médecin de la Compa
gnie, qui avait attribué la mort & une congestion 
cérébrale, assurait que la face de Verbucque étatt. 
tuméfiée. Les témoins déclarant que la figure de 
Verbucque ne révélait au contraire aucune trace 
de souffranceet qu'il paraissait dormir. Interrogés 
sur l'aspect général du corps, au moment de l'en-
sevelLisement, les témoins assurent qu'il avait la 
surface postérieure des cuisses marbrées de ta
ches roujzes sang et violacées. Ces taches sont 
les symptômes indéniables d'un empoisonnement 
par l'oxyde de carbone et les experts s'étonnent 
que les constatations de M. Caffeaux aient été à 
ce point superficielles quelles n'en fassent pas 
mention. 

Notre ami Goniaux a fait devant MM. les doc
teurs Deléarde et Lescoeur le récit de son inter
vention et leur a montré dans quelle mesure il 
avait été obligé de se substituer à la veuve Ver
bucque. Goniaux s'est surtout attaché à démontrer 
que les constatations du contrôle des mines dont 
il ne suspectait pas du tout la bonne foi, si elles 
établissaient l'aération parfaite six semaines après 
l'accident, ne suffisaient pas cependant a l'établir 
au moment même de la mort de Verbucque. 

Les experts ont convenu avec lui que six semai
nes d'extraction continue avalent pu modifier 
l'état des lieux et faire de la façon là plus natu
relle du monde la « toilette de l'accident ». 

Après l'audition de Goniaux, les médecins ex
perts ont examiné l'hypothèse d'un empoisonne
ment émise subskUarremetit par M. le docte jr 
Caffeaux. Us ont démontré que llij-pothase d'un 
empoisonnement lent devait être rejetée puisque 
de l'aveu de tous Verbucque était en bonne santé 
à sa descente dans la mine. Ils ont démontré en 
outre que l'hypothèse d'un empoisonnement fou
droyant n'était pas non plus admissible, puisqu'on 
n'avait relevé dans l'estomac aucune trace de 
substance toxique. 

Les conclusions du docteur-Caquet restent donc 
entières et pour ainsi dire renforcées par lap-
probation éclairée des deux savants spécialistes 
de la Faculté de Li;!>-. 

Dans toute cette douloureuse affaire. In veuve 
et les orphelins du malheureux Verbucque ont 
élé représentés pai- notre ami Kscoffier. 

•Mort Mmm aux Mines Ockiie 
lia mort de Verbuque. — Une contre-exper

tise. — Asphyxié par Foxyde de carbone. 

H r> • léerde et LeScoeur, profl-weurs do toxi
cologie et de pathologie à la Facuile de médecine 

fie la Contre-expertise deman-
} d'Anicbe p ->̂ r détei-ruiner 

rt mystéricu 
endu hier les 

juge 

dée par la Compn 
les causes du d* ' 

a la fc* 
témoins produi 

Nos lecteurs i 
de paix du canbm sud avait côruié l'autopsie dV 
Verbucque au d. •rieur Paquet, de Douai, qui avait 
conclu a une m-irt par asphyxie, détruisant ainsi 
la version de la m:Tt par congestion accréditée 
par les constatations du médecin de la Gomoa-
Siiie. 

pefe pratiquée par le docteur Parruet s'é
tait faite dans des conditions qui permettaiejit 
de c-.r. idérer ses résultais comme certains ; néan
moins la Compagnie, avec un entêtement malheu
reux, s en tint a la version de son médecin et 
demanda une contre-expertise. 

M. Luce constitua alors comme expert- MVT. 
les docteurs Deléarde et Lescoeur, professeurs a 
la Fatilie de médecine de Lille. 

Ccmme MM. las docteurs P-aquet et Dtrffllctil, 
les nouveaux experts ont analysé ie sang de Ver-

i l'urs conclusions s'ont identiques. IJS 
sang deVerbucque contient une proportion d'oxyde 
de carbone suffisante pour avoir entraîné le mort. 
L'asphyxie étant établie par deux expertises, la 
seule question qui se pose maintenant est oelieei : 

coxbodA qui a tué Verbucque contient-il 
du grisou ou a-t-il été produit par les fumées 
d'an coup de mine* Tout l'intérêt de l'interroga
toire réside dans la solution de cette question. 
puisque la responsabilité do la Cotnpajgnie en 
matière d'accident est d'or«3 et déjà certaine. 

Le défilé des témoins, très long — une quaran
taine environ — apoorte des témoignages inté
ressants. 

Le camarede de chantier do Verbucque. P.,vient 
affirmer qu'il n'a pas fait parUr de mine le jour 
de la mort de ce dernier. Son témoignage serait 
corroboré per la déposition du chef porion qui 
ueclare n'avoir fait aucune distribution d'explo
sifs ce jour-là, s'il n'était pas avéré que les mi
neurs n'attendent pas toujours les distributions 
pour faire partir IcuVs mines. 

La dame D_. a entendu un jeune mineur, ac-
tueHeraent soldat l u 141e d'infanterie, déclarer 
que si uns enquête était faite elle établirait clai
rement que la mort de Verbecojue n'était pas »a-
tumie. 

AUX MINES D'ANZIN 
Jaunes et Rouges 

An mois d'octobre dentier, j'écrivais une 
lettre à M. l'agent général des mines d'An-
zin pour hii faire remarquer la différence 
qui existait antre les déciaratioae faites à 
la commission d'enquête parlementaire, le 
10 décembre 1902, et la façon dont oc trai
tait aujourd'hui le» ouvriers aux mines 
d AnzJrk. 

Cette lettre, restée sarus réponse, fut in
sérée dans le « Rév<e*l cki NoaM » portant 
ia date du samedi 8 octobre 1904. J'y rap
pelai que, devant cette owrnmission d'en
quête, M. ragent général avait déclaré que 
« pas un ouvrier n'était inqmété pour ses 
attaches au syndicat, pas plus qu© pour ses 
opinions politiques ». Bien qne nous sa— 
ehrons pertinemment crue oette déclaration 
riaat jamais été respectée, il nous était im
possible d'en donner la preuve matérielle 
et voici que. soudainement, un de ceux orui 
pendant quatre années aidèrent M. Fran
co»» et tous le.s agents du patronat à n l'ex-
terrmnaticci d«? notre syndioat », se révolte 
paao» que, dit-il : « Tous ceux qui ootnpo' 
eaient te syndicat jaune savent maintenant 
à quoi s'en" tenir sur le» marques de sympa
thie dont Us étaient l'objet de la port de la 
Orantpagnie . » 

On ne pwat, avec pins d'assurance, oilU-
ver le langage, de l'ironie. 

Dans sa lettre ouverte, parue dans te 
« Réveil du Nord » du lundi 26 décembre, 
Morival (c'est te nom de l'ancien jaune dé
sabusé dont fi est question) prouve avec 
preuve» a Vapperi, qu'il a anfn a certains ou-
vi-Jisia n«euu3e«t &er (,'offllvw «M* « j n * • i»t 
jaune pour éviter le renvoi. De pi as. comme 
ancoui-ogernent a, accepter un malheureux 
dans cette cage à serins, un agent de la 
compagnie écrivait ,: « Cette désertion d'un 
ouvrier en vue oormne X ne pourraàl, en 
déiinitive,' que profiter à la compagnie ». 

Oui pourrait nier maintenant que les syn
dicats jaunes eont des syndicats patro
naux ? Et pourquoi M. François déclarait-i! 
à la oorruriisaion d'enquête que le syndicat 
jaune était né de 1 intransigeance des au
tres, c'est-à-dire de par l'intransigeance de 
notre syndicat ouvrier ? 

C'est "donc parce que notre orge? isatiOTt 
était administrée par des «transigéants, 
par des incorruptibles ne connaissant que 
deur devoir que ia compagnie poussa quel
ques inconscients- à une organisation dissi
dente. N'a-t-eàle pas embrigadé tous eaux 
qu'elle a pu détourner de leur ligne de con
duite, tous, ceux qui, n'ayant pas la fermeté-
dé caractère nécessaire en oette ciroorrs--
tanœ, se laissèrent atler aux bettes pro
messes qtii leur furent fai'es, espérant 
qu'Es seraient toujours les enfants chéris 
du patronat qui leur faisait alors de doux 
yeux. Pendant quelque temps, en effet. Us 
furent ohoyes, cajoles avec l'intention bien 
arrêtée de'tes lancer contre leurs frères de 
•misère, cenh-e ceux qui combattaient pour 
la bonne cause, s'abritant sous te bannière 
syndicale pour riposter aux terribles coups 
du Capitalisme aflaoneur. Des heaumes qui 
avaient toujours été corrsiderés ootrane ma
noeuvres a qui on ne pouvait confier un 
travail exigeant la moindre capacité pro
fessionnelle, devinrent subitement des ou
vriers de première ciaeee que l'on citait en 
exemple à ceux qui réclamaient le prix de 
leur travail. Et cela dura — corrtmo te dit 
Mortval — tant que l'on eut besoin d'eux 
pour organiser des réunions où venait pé
rorer un agent du patronat, jetant do te 
•poudre de perSnpuipJn aux yeux des rares 
badauds qui s'y rendaient. 'Mais, an jour— 

dlitii, il n'y a phi» 4e nuance. q«i djBtiaBM 
les ouvriers ; jatina» et rouges W>nt e^ioê* 
tés an irrAîne titre et il ne peut en être auV 
trement devant l'égoïame de. gens qui Od 
reconnaissent que le veau d'or. 

Il n'y a qu'un remède : oare les orrvriera 
s'unissent. Il ne peut donc y avoir plu
sieurs aortes do syndicats sans qu'A y ait 
crime do-la part des dissidents ; du roeÔMMi 
que l'on se place en dehors de la grands 
famille ouvrière, on ne peut que défendra 
(les intérêts des « tout-ptiissants » et Jâawf 
ceux qui, au contraire, sont tes victimes de 
notre mauvaise organisation sociale. Jao< 
nés et ronges ne doivent connaître qo'sarâ 
ennemi commun. Naos devons donc noua 
tendre une main fraternelle et amie et i 
cher ensemble pour la conquête de 
droits rnalheiUTBusernent méconnus -
par ia masse des Travailleurs. 

P. LEFFBVHSC 

Dernière 
Heure 

LA MORT DE STVETON 

WOUVELLH CONFROlVTATICriï 
Paris, 29 décembre. — L'instruction em* 

le drame de Neually s'est continuée toute: 
eut après-midi. AL Dcnicmrd a d'abord en
tendu l'associé du gendre de Syvetau, M-
PotcA. puis contradictoâ-ement M. Potet et 
le docteur Thoimer. 

L'ne confrontation a eu lien ensuite' enlret 
yveton, AL Alénard, la servante 

Louise Spilmacter, AL iVotiilaii et ie deCM 
teur Thoimer. 

Celui-ci, revenant SOT une précédente d)éV 
claration, reconnaît avoir ordonné de W 
iiiorptiine en novembre dernier à Mme A4e-
nard. 

AL Mémard confirma cette déposition e l 
déclara que le cyanure do potassium trouve 
chez lui était destiné à son suicide, motiée! 
par des enagnns de faiiûite. 

M. Noilhan fournit des explications swrt 
les papiers saisis chez hii et notamment sur 
la serviette ayant appartenu d Syvetdu,, a i 
qu'il emporta ap- es te décès. 

LE3 EXPERT' 
II poratt que tes experts n'qrji pas M 

quaiitité suffisante de sang r>me pour coro* 
pîéter teurs expérioûces. 

Ils ne pourraient se mettre daoeord s v 
(a possibilité du suicHte de M. Mysaton §mg 
le gaz d'éclairage. 

Il est probable qu'et» présence d» «as 4r> 
vergences tes experts œ condueront pas. 

DECORATIONS MOJTAIRES 
Paris, 29 déoambre. — Sont promus datif 

l'ordre de la Légion d'honneur : 
Grand-Croix : tes «géDéraux <je dlv'faluU 

Bruyère et Metiinger ; 
Grand-Offlcter :"les r*irjôrasrx Penotezexv 

Herson, Dubr:-, secrétâir» général de l"K-> 
rysée; La Capelaé, directeur au aunisterw 
de la guerre. 

Omirmandears : le général LOYER, y b -
joint au go„.«jrneur de LCLLS; le grnrrrj 
Robaj-d," commandant te 4e brigade. 

Sont nommés officiers de la Légion ôThoo-
rreur t MAL Eoulanfler, chef de h-«tfiiUJwi H 
Valenciennes ; Leclercq, chef de h^tâîuV^f 
au 1er régknant territonal ; '"battenant. 
chef d'escadron de réserve a tétat-tnajoB 
de l'artuMerie du 1er corps. 

t A CATASTROPHE DE PKKXS 
L'état des MSBIÇJ 

Parts, ?S décembre. — Les u u j i B u g W 
blessas dans te aatastroplie de la sTf ilil 
Nord, soignes à rhapètat LarilmMère, mm* 
aujourd'hui moins laasurantes, tout a n 
moins » i ce qui o tnaroe te docteur Au— 
clair, de Roubaix. qai a eu une rechute qui 
ne laisse pas que d'inquiéter tes morterrine,, 
C a eu du délire presque toute ta nuit. 

L'état du garde-frein Lorthiotr est sta-* 
tionnaire. Quant a cetoi do maréchal de* 
togis Soyer, de Saint-Onier, il s amétaera 
seosibioment 

COLLjSldF DE TRAINS 
Rome, 29 déoarnbra. — Une cnHrafcrt sTWf 

produite entre deux trains sur te S M S S dej 
.N'spies à Rome près de Ceprano. ~ ' 

£ y a plut de cinquante blessas pour M 
plupart mrl4ejres en can£é, Tiiriirwi i — 
gravement. ^ ^ H J " mm 

LA LEGION D'HONNEUR 
Paris, 29 cteoenabm — Cwekrues-nMs TW 

J nos confrères ont annoncé, d'après les jour» 
naux de Srimt-Qirentin, que te général Fïo-

i T ? * ^ e"1"10 chanoauer de te Légioni 
d Honneur, s'était rendu avant-hier dan» 

< cette vffle pour y entendre diverses persan* 
nés au sujet de nenquéte ouverte sur te oorxH 
maadant en retraite P^grrteourt, ererteor de] 
fiches routre des officiers. 

A te <&ai>caSerie, où nous avons tewa 9 | 
conte-dler ia véracité de cette fur t i i « i j 
on nous a déclaré qu'elfe était d»touauxànW 
inexacte. LES BAGNES CLEKttamC 

Snsers, 29 déoernlbra. _ L enquête e*T«6| 
pertise réoteiinées par MEe Mffrrin LauH 
rent, dans l'affaire du Bon-Pasteur, «ani 
ordonnées par le tribunal d'Angers. 

Eltes se feront à Parte, Nancy 
dans un délai de deux mois. 

Trois expert» seront nommes. 
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#w Alexandre DUMAS 

èiamerfle rôt eut pet* o*»»Orr eu petrr, et 
commet CWeot eut peur d'avoir peur. 

Le roi pussa "" -soupir et après avoir avec 
nquiétufëoBde du, regard tous . » « ^ « 
ous las repms de la chambre, il se glissa 
out frissoiant dans son Ht. 
— La, fi&icot, à mon tour. 
Et il s'étidit dans son fauteuil, arran-

îearrt tout »teur de lui et derrière lui les 
oussins et k oreillers. 

_ Commet vous trrraver-vprjs, sire ? 
_ Pas maldit le roi, et toi ? 
~- Très biA; bonsoir. .H«»r»v 
I ! Bonsoir.thicot ; ma.s, ne rendor» B M . 

t Psste l jinen ai garde, dit Chicot en 
(Blllant a se dtionter ta mAf^01™- . te Toi 

Et tous deu fermèrent tes yeux^,'*n
r

u
c

r 
,rror faire semlant de dorrmr, Chicot pour 
Itn-mir réelîeirtt. 
femment te voidtt Se ignew^e ^ ^ " •* 

perte à Chic* croyant parler au ro» 

Le roi et Chicotestftrent pendant IJf^P»? 
redix'mrnntes à ^ p r è , %«»%•£££% 
• Tv»-it à coule roi SB rêva ov»«"œ 

sommeil. Chicot en fit autant. 
Tous ueux se regardèrent ofiec des yeux 

flamboyants. 
— Quoi? demanda Chicot à voix basse.' 
— Le souffle, dit ie roi à voix basse en

core, le souffle ! 
Au «aême instant une des bougies que te

nait dans sa raatn k- satyre d'or s'éteignit, 
r/uis une seconde, puis une troisième, puis 
enfin te dernière. 

— Oh ! oh ! dit Ch4coi. quel souffle ! 
fjiicot n'avait pas prononcé la dernière de 

ces syllabes, que la lampe s'éteignit à son 
tour, et que la chambre demeura éclairée 
seulement par les dernières lueurs du foyer. 

— Casse-cou ! dit Chicot en se levant tout 
àebout. 

— Il va parle»-, dit le roi on se courbant 
djns son lit ; il va parler. 

V— Alors, dit Chicot, écoute. 
En effet, ou même instant on entendit une 

vote creuse et sïrflàntp par intervalles qui di-
saS dans la ruelle du lit : 

-\ Pécheur endurci, es-tu là ? • 
—i Oui, oui. Seigneur, dit Henri 3ont les 

dénis claquaient. 
— Oh ! oh ! dit Chicot, voila rme voix bien 

"nrhùmép pour venir du ciel ! n'importe ; 
c'est rf frayant. 

— W'entends-tn ? demnnd.i la vn'x. 
— 9U'> Seigneur, balbutia Henri, et j'é

coute courbé sous votre colère. 
— (ïois-tu donc m'avoir obéi, continua la 

voix. <n faisant toutes les momeries extè-
rieuresque tu as faites aujourd'hui, sans que 
le fond rie ton cœur ait été sérieusement at
teint ? 

— Bieî dit s'écria Chicot, oh ! bien tou
c h é ! 

Les mains du roi se choquaient en se joi
gnant Chicot s'approcha de lui. 

— Eh bien ! murmura Henri, et» bien ! 
crois-tu maintenant ? malheareux l 

•rs'aut et se mit » son séant. «iraient 
Au m o i r y e T n e n t ^ ^ J J _ ^ u a t ^ 1 ^ ^ ! d e J e / ' ' ' r - : k Q e a t e L m J 3 > i a A 
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— Que veux-tu? ! tenais qui m'avaient élu roi, que j'ai ahan-
— Silence donc ! Ecoute : tire-toi tout dou- damés une belle nuit, emportant tous les dis

cernent de ton lit et laisse-moi m!y mettre a mants de *a couronne, et je me repens. 
ta place. 

- - Pourquoi cela? 
—- Afin que la ootère du Seigneur tombe 

d'abord sur moL 
— Penses-tu donc qu'il m'épargnera pour 

cela? 
Et̂  avec une aneetnense insistance, il pous

sa tout doucement le roi hors da lit et se mit 
an son Usât 

— Maintenant, Ilerrri, dît-il, va rasseoir 
dans mon fauteuil et laisse-moi taire. 

— Henri obéit ; il commençait à deviner. 
— Tu ne réponds pas, reprit la voix, preu

ve que tu es endurci dans le çéché. 
— Oh ! pardon, pardon, Seigneurl dit Chi

cot, -en nasillant comme le roL 
Puis s allongeant vers Henri. 
— C'est drôle, dit-il, comprends-tn. mon 

fils, le bon Dieu qui ne reconnaît pas t2>'~ 
eût . 

— Ouais ! fit Henri, que veut dire cela • 
— Attends, attends, tu vas en voir bien 

d'autres ! 
— Malheureux ! dit la voix. . 
— Oui ! Seigneur, oui. répondit ChMOt.̂  

oui. je suis un pécheur endurci, un affreux 
pécheur. 

— Alors, reconnais tes crimes, et jrepens" 
toi. 

— Je reconnais, dit Chicot, avoir 'W n n 

grand traître vis-à-vis de mon cousin de Con-
dé, dont j'ai séduit la femme, et je B>e re
pens. ,„ 

— Afais que cTïs-tu donc là, ? murmura •a 
roi. Veux-tu bien te taire ! D y a tengteMP» 
qu'il n'est plus question de cela. „ m 

— Ah ! vraiment, dit Chicot • * 
autre chose. 

— Parle, dit la voix. uenri 
— Je reconnais, continua le faux rt" 

j . — je recoillitus, CTjmunua ic Jtt"-a-.v. iv»-. . . ""i ^. "* *" 
-*«voir jeta une jrrand Jterr^on-.vis-à-^te *** ^**^'E«*<aiîeuse, 

— Kh ! béîitre 1 dit Henri, que rappelles-tu 
là? c'est ot-'bUé. 

— Il faut bien que te oonfinue de te trenn-
per, reprit Chicot. Laissez-moi faire. 

— Parte, dit la voix. 
— Je reconnais, dit Chicot, avoir soustrait 

le trôné de France à mon frère o? Alençon, à 
qui H revenait dé droit, puisque j'y avais 
fonnelleirient renoncé en acceptant le trône 
de Pologne, et je me repens., t 

— Coquin ! dit le roi. 
— Ce n'est pas leocore cela, reprit l£~voix. 
— Je reconnais mètre entendu avec ma 

bonne mère Catherine de Atédicis pour chas
ser de France mon beau-frère te roi de Na
varre, après avoir détruit tous ses amis, et 
rna scenr la reine Aiarguerite, après avoir 
détruit tous ses amants, de quoi j'ai un re
pentir bien sincère. 

— Ah ! brigand qu» tu es, murmura le roi, 
les dents serrées de coiêre. 

— Sire, n'offensons pas Dien en essayant 
de lui cacher ce qu'il sait aussi bien que 
nous. 

— H ne s'agît pas de poliuqrrc, poursuivit 
la verix. 

— Ah ! nous y voilà, poursuivît Chicot, 
avec un accent lamentable. Il s'agit de mes 
mœurs, n'est-ce pas ? 

— A la bonne heure ! dit la voix. 
— Il est vrai, mon Dieu ! continua Chicot, 

parlant toujours au nom du roi, que je suis 
bien efféminé, bien paresseux, bien mou, 
bien niais et bien hypocrite. 

— C'est vrai, fit la voix avec un son caver
neux. 

— J'ai maltraité les femmes, la m*erme 
surtout, une si digne femme. 

— On doit aimer sa femme romme soi-
même et la préférer à toutes choses, dit la 

— Ah ! s'écria Chicot d'un ton désespéré, i Cils, que la voix trient de e» mur-te T 
j'ai bien péché alors. 

— El tu as fait pécher les-tiutres^en don-
xtant rexetnpie. 

— Cest vrai, Cest encore vrai 
— Th as failli damner ce panvre-SaÈBî-

TaUC. 
— Bah ! f it Chicot, Vtes-votts bien SÛT, «non 

Dieu ! que je ne l'aie pas damné tout à fait ? 
—Non, mais cela pourra bien loi arriver, 

et à toi aussi, si tu ne te renvoies demain 
matin, au plus tard, dans sa famille. 
*•— Ah ! ah ! dit Chicot au roi, la vote me 

parait amie de la maison de Cossé. 
— Et si tu ne te fais duc et 6a femme du

chesse, continua la voix, pour indemnité de 
ses jours de veuvage anticipé. 

— Et si je n'obéis pas ? dit Chicot, laissarrt 
percer dans sa voix un soupçon de résis
tance. 

— Si tu n'obéis pas, reprit la vo'ixren tjros-
sissant d'une façon terrible, tu cuiras pen
dant l'éternité dans la grande chaudière où 
cuisent en t'attendant Sardanapele, Nabu-
chodonosor iet le maréchat de Retz. 

Henri III poussa un gémissement. La peur 
à cette menace, le reprenait plu» poignante 
que jamais. 

— Peste ! dit Chicot, rerrrarques-TO, Hfenrt, 
comme le ciel s'intéresse à M. de Saint-Luc 7 
On dirait, le diable m'emporte, qu'il a le bon 
Dieu dans sa manche. 

Mais Henri n'entendait pas tes bouffonne
ries de Chicot, ou, s'il les entendait, elles ne 
pouvaient le rassurer. 

— Je suis perdu, disait-il avec «^gnremeTrt, 
je suis perdu ! et cette voix d'en haut me fera 
mourir. 

— Voix d'en haut ! reprit Chicot. 'Ah ! pour 
cette fois, tu te trompes. Voix d'à coté, tout 
au plus. 

— Cowvwent ! voix d'à Côté ? demanda 
Henri. 

— JEB onLi n*entends-ta donc .pas, m e n ^ • f X r a i c r * ^ 

te ban Dieu loge au lyôwrre. 
que, consne 1 empereur Ctiarles^Hiiot, M pfi-y 

•*e.pat.la France cour •àescaodce au «afcc-
—-Athée ! btesphé«uateur ! 
— C'est honorable pour «oî, Bswri. «ruastà 

)é te fais u*cm <»Vii&mA. Ma» jâ te l'a^ 
vouerai, je te trouve bien froid a. fhaownri 
que tu reçois. ComrnBBtl te boa Dieu est «al 
Louvre, et ntest eéperré de ta<-^u«- far o n * 
otoison, et ta u s vas pas lai taire o o s -tteiteH 
Allons donc, Valois, j» n e t e reconnais patoÉ 
là «t tu r. es pas poli. 

En oc- moment une branctee puijue o n i 
un coca de te ebeminée s'enflamma et, -tétant 
an» lueur dans te <ianabre. »Mn—i>n te v » 
•saĝ e de Chicot. 

c e visage avaît une teBe> l'ifwanioii dej 
gaieté, de raillerie, que te roi s'en étoena. 

— Eh quoi I dit-il, tu e s le oceur-ds «ailtertl 
tu o s e s _ 

— Et oui, fose, dit Chicot, et «e oseras toft 
même tout à Iheure, ou la peste me crevai 
Mais raisonne donc, «teri fila, e t lai» c e ou* 
je te dis. 

— Que j'aille voir„. 
— Si le bon Dieu est bien «Oeetiv 

dans la chambre à côté. 
— Mais si la voix parte'encore ? 
— Est-ce que je ne suis pas là poux rapotW 

dre î Id est même très bon que je continue de 
parler en ton nom, cela fera croire à te voixl 
qui me prend pour toi que tu y es toujours 3 
car elle est noblement crédule, te Moix divine, 
et ne connaît guère son monde. Comment I 
depuis un quart d'heure que je brais, elle nef 
m'a pas reconnu ï C'est humiliant pour une 
Intelligence. 

Henri fronça Je soBrciL Chicot venait d*«lt 
dire tant, que eonAncroyable crédulité était 
entamée. 

— Je crois qu» tu aajajaon, Chteot, dît-Or 
etj'ai bien e n v i e ^ 

> 
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